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succession de parent dechu

Par rabiet, le 14/10/2012 à 17:47

Bonjour Ma mere a ete dechue de ses droits envers ses enfants en 1958. J ai retrouvé d
anciens papiers et j ai vu qu elle avait hérité de mon frere décédé en 1988.Es ce que c est
normal?

Merci de votre réponse.
Cordialement M Rabiet

Par Afterall, le 14/10/2012 à 19:28

Bonjour,
La déchéance de l'autorité parentale n'entraine pas pour autant la privation des droits
successoraux.
Pour qu'il en soit ainsi, un jugement déclarant votre mère "indigne" de succéder aurait dû être
prononcé.
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